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VIVRE A LA CAMPAGNE l

Certains habitent depuis très longtemps à Grattepanche,
d'autres depuis peu, mais tous nous avons en commun l'amour
de la campagne.

Les adultes bénéficient du calme, de la détente, des
joies du jardinage ou du bricolage. Les enfants, à qui il manque
les possibilités culturelles et sportives de la ville, trouvent
une compensation par la liberté de pouvoir jouer, courir, faire
du vélo avec le maximum de sécurité-.

Certains esprits chagrins ont des difficultés à sup-
porter leur turbulence. Il est vrai que parfois, ils: font preuve
de vandalisme, par exemple en saccageant les plantati$s et ceci
ne peut êt.re toléré.

Mais que penser de celui ou celle qui, dimanchp 20 Mai
vers 13 heures a incendié leur cabane. Elle 6tait construite avec
mon accord et celui du président de chasse. Les parents avaient
participé à sa construction en donnant des matériaux. Les enfants
étaient fiers de leur oeuvre, ils ne gênaient personne. Alors,
pourquoi ce geste ? Si l'on veut que les enfants respectent les
réalisations des adultes-, il faut que les adultes respectent les
leurs.

Chacun veut avoir sa liberté, mais nous vivons dans
une cornrnunauté. Il faut savoir supporter quelques nuisances, si
l'on veut profiter des plaisirs de la campagne. Dans certaines
cornmunes, il y a un arrêté réglementant l'uti?isa+ion des tondeu-
ses et des tronçonneuses. Il me semble que cette réglementation
est inutile si chacun fait preuve de courtoisie. Il est évident
que la mise en marche des tronçonneuses et tondeuses gênent le
voisinage. On peut certainement. éviter de tondre ou de tronçonner
le dimanche après-midi ou le matin de bonne heure, mais il faut
aussi comprendre que certains d'erÏtre nous ne peuvent faire ces
travaux que le week-end.

Plus grave, est la vitesse excessive des véhicules,
culant dans la rue Drevelle et -le -non respect -du sens unique.
Beaucoup d'enfants habitent cette rue et les chaufrards leur font
courir de gros risques.

cir-

Pour terminer sur une note de bonne humeur, je remercie
toutes les personnes qui contribuent à l'effort du Conseil Muni-
cipal, soit en nettoyant leurs caniveaux, soit en fleurissant
leur devanture, voire même du terrain coÏnmunal.

HANIN i:r.c.
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LE TRAVAiL DE VOS /

ELIJS

Le €onseil Municipal s'est réuni les 12 MARS et t! MAI ?gB'l.

Au cüurs de ces deux réuniüns les décisions suivantes ont été prises.

1 - VüTE üU BLI[)(3ET PRIMITIF ?g8Q

[Budget élaboré par la ücimmission du budget)

BUüGET PRIMITIF 198!

1 - Sectiün de Fünctmnnement

[
l l Vüte

ü üenrées et fournitures 23 Clüü

ieil Frais de Persünnel ï:io ûoo

162 ImpÔts et taxes 150

i63 Travaux et services ext. 21 500

6'l Participatiüns et contingentsj 6! 500
i65 AllocationsSubventions l 35üü
?66 Frais de gestion ( 3g 31 l
i67 FraisFinanciers I 2300

'87 Prélèvement pour investis-
sement

Total dépenses ürdinaires 1310 551

Articles

Û

26 :zgo

I ]
l Vüte

73 RecouvrementSubventions l l'l üü€]
7! €ütatiün de fonctiûnnementl 13g gg5
77 C,ontributions directes 1156 556

F2ECETTES

Articles

Tütal recettes ürdinaires 31 551

l; - Sectiün invertisraei

€ros travaux aux chemins rurauxl 6 (X?ü
Acquisition d'une tondeus,e ) ô 000
Goudronnage Rte d'C:)resrnaux ) 12 üüü
Renforcement éclairage public l 1 1 000
Rembüursementd'emprunt l 1250
Tmal dépenses dainvggtissament?'?

Subventiün pour éclairage publi

. Syndicat intercümmunal

. üépartement

Prélèvement sur dépenses ür-
dinaires

Tütal recettes d'investissement

LI?L}û

5 820

26 zgü

:M$ 25(l

Ce budget a été adopté à l'unanimité.



3.

2 - CREATlüN [)U SYNülCAT INTERCüMMUNAL A VüCATlüN S(:"üLAlRE

A l'unanimité des membres présents, les Cûnseillers ünt décidé de créer

un Syndicat Intercommunal è Vücation Scülaire permettant de réunir les écoles de

(3RATTEPANCHE et RUMIGNY au sein d'un regroupement pédagügique [voir

article page 5 ].

TRAVAUX üE LA RUE [)U HAUT

[)ans le cadre du S.l.V.C).M. [Syndicat Intercommunal è Vocation

Multiple?, la cümmune de C3RATTEPAN€HE va bénéficier du bordurage de

la rue du Haut et de la rue d'Amiens.

Le Cünseil Municipal a apprüuvé le projet présenté par les Services

de l'Equipement.

Une réuniün des riverains sera prügrammée sitÔt que la date du

début de ces travaux sera connue. VC)LIS pouvez d'üres et déjà consulter le

prüjet pendant les permanences de Mairie.

TRAVAUX ülVERS

Aménagement de la Mairie

Afin de réduire le cüÛt des travaux, les Cionseillers cint décidé de

termirier eux-rnêmes l'aménagement du Secrétariat de Mairie. C'est aujourd'hui

chüse faite, les permanences ont lieu désormais dans les nüuveaux lücaux.

La salle de la Mairie sera aménagée par le garde tûujüurs avec

I'aide des üünseillers vülüntaires.

Aménagement du logement

Les devis sont en cours.
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Réfectiün du clücher de l'Eglise

Nous avüns demandé è l'assurance CJ.ü.l.S. une indemnisation tempête

après les deux "coups de vent" de cet hiver. Une sümme de 12 200 F nous a été

versée, ce qui correspünd è environ 80 % du montant des travaux.

Un dossier de demande de subventiün sera déposé prcichainement

auprès du €onseil Ciénéral. Ainsi il sera püssible de réparer notre clocher qui

en a bien besoin.

Travaux divers

Les aménagements du tas de sable, du terrain de boules, les planta-

tiüns nüuvelles, le débrüussaillage des chemins ruraux, les travaux d'éclairage

sont terminés.

Arrêté du Préfet

Monsieur le Préfet sur demande du üonseil Municipal et sur avis de

Ia Ccimmission Départmentale de l'Actiün Touristique a pris un arrêté le

26 AVRIL ?g8'l.

'Le stationnement des caravanes est interdit quelqu'en süit la durée

sur la züne des lieuxjits'La Mcintagne des grès" Le pied è poule' et 'Les autels'

de la commune de ()RATTEPANCHE'.

Location de la nüuyelle salle de Mairie

Le €onseil Municipal a décidé de mettre è la dispositiün de toutes

!es assüciations, grüupements, clubs, fédératiüns, syndicats, partis, etc....

la salle de la Mairie sous réserve que l'un des membres soit habitant de

C3RATTEPAN€HE.

Ciette salle ne peut accueillir que 30 personnes au maximum.
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AFFAIRES A SIJIVRE...

1

LECOLE AU VILLAGE

Dans sa séance du ler Mars 1984, le Conseil

Départemental de l'enseignement primaire a envisagé pour la

rentrée 1984 la fermeture administrative de la classe unique

de l'école de GRATTEPANCHE. C'est-à-dire que suivant les ef-

fectifs le jour de la rentrée la classe sera maintenue ou

fermée (+ de 10 élèves classe maintenue)

(- de 10 élèves classe fermée).

Pendant la période préélectorale, nous nous

étions engagés à déf.endre l'école au village et faire en
sorte que nos enfants quel que soit leur âge puissent béné -

ficier des meilleurs conditions de scolarisation. Il fallait

donc trouver une solution pour que :

- les petits fréquentent l'école maternelle

- les plus grands se sentent à l'aise dans une

classe à l ou 2 cours.

- les parents ne soient pas obligés de prendre

leur voiture 4 fois par jour pour eÏnrnener

leurs enfants dans un autre village.

C'est dans ce contexte que j'ai contacté

Madame CREDOZ, Maire de Sains -en-Amiénois et Monsieur

DELECOLLE, Maire de RuÏnigny afin d'étudier ensemble pi un

regroupement pédagogique était possible entre nos trois com'

muneS.
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Madame CREDOZ n'a pas donné suite à ma demande

mais j'ai trouvé sa réponse sur le bulletin communal de

Sains-en-Amiénois "La lettre de la Mairie d'Avril 1984"

(«---Nous avons un endet-

tement 'relativement élevé (20,68%) de nos recettes de fonctioniiement

dû h 1 'équipement de notre commune. C'est donc, dans de mauvaises

conditions que nous devons faire face au problème scolaire.
Daautres so1utions ont été envisagées, 1es Maires des communes

de Saint Fuscien, Grattepanche et Rumigny nous ont proposé un regrOuî

.pement pédagogique qui aurait apporté une réponse à 1eur propre pro-

ëlème, mais pas au nôtre, puisqu'ayant une éco1e de 4 c1asses, notre
:souci est ce1ui de les maintenir au village. Nous fa*soris le œnaximun

pour cela.

Ces quelques informations vous (nontreroîit h quel point nous
nous attachons à résoudre ce prob1ème.--- ))

Monsieur DE].iECOLLE a accepté tout de suite de

réfléchir avec moi sur ce problème et nous nous sornmes très

vite rendus compte que nos deux communes avaient intérêt à

s'unir dans un regroupement pédagogique.

Les enseignants et parents d'élèves de

GRATTEPANCHE et de RUMIGNY, les Inspecteurs Départementaux

de l'Education Nationale, les Services de Transport Scolaire

de l'ïnspection Académique ont émis un avis favorable à ce

projet ; c'est pourquoi les deux Conseils Municipaux ont
décidé

- de former un syndicat de transport à voca-

tion scolaire.

- d'en élaborer les statuts

- d'élire deux représentants pour former le

Comité de ce syndicat.
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GRATTEPANCHE

Madame JONNEAU Annie

Monsieur HANIN Jean-Claude

RUMIGNY

Monsieur DELECOLLE François
Monsieur DUEZ Jean

QU'EST CE QU'UN REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE ?

Un regroupement pédagogique consiste

à rassembler par niveaux dans une même

nes. Plus de 300 communes dans la Somme

ont déjà choisi la solution du rex:)roupe-«>ff

classe les enfants de plusieurs cornmu-
4?lB,,k.Jm,,$4.,l,4,1!'l
L!u

.1
.'l!k "!
03% - a
- 01 Th

r:

ment pédagogique.

AVANTAGES

* Maintien de l'école dans la Commune

* Meilleure efficacité de l'enseignant

puisqu'il n'aura plus qu'un ou 2 cours.;%
* Moins d'isolement des enseignants, et

des 9possibilités d'utiliser en commun !W-moyens audio-visuels coÛteux.
- ?f'i'+'è'

* Développement de nouvelles relations s;?::;-a;ar.,..4
entre les villages.

PROBLEMES FINANCIERS

Dans le Département de la Sormne les dépenses de transports

scolaires sont pris en charge 65 % par l'Etat (matin et soir

seulement) le reste par le Département (Conseil Général).

Le Syndicat garde à sa charge les salaires de l'aide mater-
nelle et de l'accompagnateur (trice) obligatoire pour le

transport des élèves de classe préélémentaire.

( i

)t;1,

Illi't »lX't COLASMOIJ V'T:?7 F(l'e(L«:-l
g

/

!;Q(,,') C)
..0(,l

-?" -'? -q
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CE REGROUPEMENT SERA T' IL EFFECTIF POUR LA PROCHAINE RENTREE 9
ë

Tout ce qui était du ressort des comÏnunes a été fait, les
étapes suivantes sont :

* Publication de l'arrêté préfec'toral relatif
à la création du Syndicat Intercomrnunal à
Vocation Scolaire et notification aux com-

munes.

* Réunion du Syndicat pour l'élection du Pré-
sident et du Bureau.

* Réalisation du projet de transport scolaire :

- Agrément technique par Monsieur le Préfet.
- Agrément financier par Monsieur le Prési-

dent du Conseil Général.

Normalement à la prochaine rentrée scolaire, les enfants de
GRATTEPANCHE deyraient bénéficier de conditions scolaires

identiques à celles des écoles voisines à plusieurs classes.

Pour conclure, regrettons quand mêÏne que
SAINS-en-AMIENOIS n'ait pas r«épondu à notre sollicitation.

Le regroupement serait de 7 ou 8 classes ; 4 à SAINS (sans
changement) 2 ou 3 à RUMIGNY et l à GRATTEPANCHE, soit un
cours par classe comme dans les écoles d'AMïENS . . . .

Une aide maternelle aurait été suffisante, l'autre personne
aurait pu s'occuper d'une cantine ou d'une garderie intercom -
munale . . . .

Les enfants réunis à l'école se retrouveraient plus facile-
ment dans des activités péri ou post scolaires, etc. . .

.:L(. HANIN
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INFORMATIONS

RAPPEL de CERTAINES [)ISPüSITl(:)NS du Cü€E de la RüUTE

Mü[:)IFIEES en ?g8ü par le décret no Bü.68'l

1/ Vente de véhicules déjà immatriculés

a? Entre particuliers

Le vendeur dispose de 15 jüurs après la date de la transactiün püur

transmettre la déclaration è la Préfecture.

Ne pas üublier de pürter la mentiün "Vendu le ....." sur la carte grise.

b? A un prüfessiünnel

La carte grise doit être remise à la Préfecture par celui-ci dans les

15 jours suivant la date de la transaction, acccimpagnée d'une déclaration d'achat d'un

véhicule d'üccasiün.

2/ Remise en circulatiün d'un véhicule déjà imrnatriculé

L'acheteur düit adresser è la Préfecture une demande de transfert

accompagnée de la carte grise remise par l'ancien prüpriétaire et du certificat de

vente. S'il y a changement de üépartement, il faut füurnir une attestatiün d'inscrip-

tiün üu de non-inscription de gage eimanant de la Préfecture qui a délivré la précé-

dente carte grise.

N.B. : Le délai de 15 jüurs est impératif car au-dela la carte grise pürtant la mentiün

'vendu le .........' n'est plus valable.

Püur l'accomplissement des formalités tüuchant è l'immatriculatiün

de tüut véhicule [neuf ou non?, le propriétaire doit justifier de scin identité [exemples :

carte d'identité, passeport, livret de famille, carte d'électeur, permis de chasser, permis

de conduire? mais aussi de sün domicile [exemples : quittances diverses, factures d'eau,

d'électricité, de téléphone .....]

3/ Changement de dümicile

Le prüpriétaire du véhicule a 30 jüurs [üu 31] pour adresser è la

Préfecture du nouveau domicile une déc!aratiün accümpagnée de la carte grise.
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'l/ Transfürmatiün d'un véhicule

Si les caractéristiques indiquées sur la carte grise sont modifiées, le

propriétaire doit adresser è la Préfecture une déclaratiün accompagnée de la carte

grise et éventuellement du procès-verbal de réceptiün délivré par le Service des Mines.

5/ üestructiün d'un véhicule

En cas de vente, le propriétaire doit adresser dans les 15 jours è la PréFec-

ture une déclaratiün de destruction en y jüignant la carte grise et en précisant l'iden-

tité et le dürnicile de l'acquéreur.

S'il n'y a pas vente, la déclaration düit être faits par le prüpriétaire

qui procède à la destruction.

REMARCIUES :

1/ Le défaut de déclaration üu le nün-respect des délais peut entraÎner
une amende [articles R. 112, R. 1 1!, R.1 15 et R. 1 lei?

2/ Les imprirnés de déclarations sont disponibles dans les Préfectures et
les Mairies.

l

Par arrêté préfectoral en date au 9 Mai 1984,
les agents de l'?nstitut Géographique National sont auto-
risés à pénétrer dans les propriéte's publiques ou privées,
closes ou non closes (sauf à l'intérieur des maisons d'ha-
bitation) de notre eommune.

Ce travail des géomètres permettra l'implantation ,
et l'entretien d'un Ïéseau géodésiqué et d'un réseau de ni-
'vellement de précision.

Vous êtes invités Cl prêter aide et concours aux
personnes effectuant les études et travaux.
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VüEi üRülTS EN CAS üE CHüMA€3E

A partir du ler Avril 1984, 1es 'indemnisations "Chômage" seront r%lenentêes se1on deux (2) rêgimes :
le rêgime "Assurance chômage" et-1e rêgime "solidarîtê".

Le }er versera des, indemnitês aux salariés en fonction de la pêriode de travail effectuêe avant 1e
chômage et en fonctîon de l'âge du chômeur.

Le 2be prendra en compte les ch5meurs qui n'ont pas droft !4 l"'Assurance chômage" et ceux quf ont
êpuisê leurs droits â cette mâme assurance.

Ce sont les Assedic et Unedic qui %reront 1 'ensemb1e des a1 locations versêes aux demandeurs d'emploi.

1/ Si vüus avez moins de 50 ans

2/ Eii vüus avez plus de 5(] ans

l
l

3/ Si vüus avez plus de 55 ans

I Vous pourrez percevûir l d'un montant de I pendant une durés de

Allücatiûn de base !2 % du salaire de réfé- I %
rence + !ü F/jour

!2 'Q du salaire de ré-F-é- l %
rence + '4CI F/jour

!ü F/jûur 5'l8 jü4s + :RI5 3ours

[Si vous avez trayaillé au moins

4

au cûurs des 36 müis précédant la
rupture du contrat de travail

]
]Püssibilité de prolûngatiûri

Eii vüus avez traya}Ilé au mûins Vous püurrez percevüïr d'un montgnt de %ndant une durée da

.Ç
au cours des 12 rrïï:ïïs précédant IEI
rupture du ccintrat de travail

Allücatiûn de basei minorée 30 % du salaire de réré-
rencs + 30 F/Jour

$m a x i rn u m

%
au cours des 12 mûis précédant la
rupture du cüntrat de travail

Allücation de base

Püssibilité de prolûngation

!2 % du 8ëlaire de réfé-

reince + !ü F/jüur

j4g

ei5 % de l'allocatiûn ds
base

!ü F/jour

%

182 aours + gl aours

%
au cûurs des 24 mois précédant Ig
rupture du cüntrat de travail

ûu

%
dans les 12 mois [si 10 sns d'appar-
tenance dans les 15 dernièrss an-
nées

Allocation de base

Possibilité de prolûngatiün

!2 % du selaire de réré-
rence + '10 F/Jour

%

85 % de l'allocatiûn ds
base

!ü F/jûur

)

305 aours + 182 aûurs

'Eii v:ïus avez trayaNlé au moins Vûus pûurrez percevoir d'un montant de pendant une durée de

au cûurs des 12 müis précédant la
rupture du cüntrat de travail

Allocbtiûn de base minorée 30 % du seïlaïre de réfé-
rence + 30 F/jour

%m a x i m u m

au cours des {2 mois précédant la
rupture du cantrat de trsvail

Allücation de base Ll2 % du salaire dei réfé-
renca * '10 F/Jour

Possibilité de prülcingation gü % de l'allocation de
base

%ü F/jour 27! aüurs + 182 aûits

%

au cours dss 2! mois précédant la
rupture du cüntrat de travail

ou

% dans les 12 mois [si 10 ans
d'appartenance dans les 15 dsrnières
années

Allücatiûn de base 412 % du salaire ds réfé-
rence + % F/jour

9

Possibilité dei prülongation 90 % de l'allocatian de

gü % du montant ds la

prolüngstiün

!ü F/jour

%

3j

%!% acairs * 3(i5 aoirs

4
au cours des 36 mois précédant la
rupture du contrat de travai4

Allocatiün de bssë !2 % du salaire de réfé-
rence + '!û Fl3our

%

Posgibilité de prolongation G)[) % de %allocatu:ïn de
bsse

90 % du mûntant de la

prûlongatiün

!û F/jour

%

'15fi aours * 355 aours
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HISTO?RE DE L'EUROPE

LFÏS ETjkPES

9 MAI 1950 : A l'instigation de Jean
Monnet, déclaration de Robert
Schuman (ministre français des
Affaires Etrangères).

1951 : Traité de Paris qui organise
la Communauté Européenne du
Charbon et de l'Acier (C.E.C.A.).

ler JUIN 1955 : A Messine, les Six
décident d'étudier une Union Eco-
nomique Générale et une Union
dans le domaine nucléaire.

25 MARS 1957: Signature du
Traité de Rome entre les Six
(R.F.A., Belgique, France, Italie,
Luxembourg, Pays-Bas).
ler JANVIER 1959 : Baisse de 10 %
des droits de douane, premïère
étape vers l'union douanière (à réali-
ser dans les dix ans, ce qui sera
fait).

9 AOUÏ 1961 : La Grande-Bretagne
pose officiellement sa demande
d'adhésion à la Communauté.

17 JANVIER 1962 : Adoption des
principes régissant la politique
agricole : prix unique à l'intérieur
(droits de douane sur les produits
étrangers).

14 JANVIER 1963 : Rupture des
négociations avec la Grande-Breta-
gne, De Gaulle estime que ce pays
n'est pas prêt à entrer dans le Mar-
ché commun.

30 JUILLEÏ 1963 : Signature à
Yaoundé d'une convention
d'association avec les pays
d'Outre-Mer, d'où découlent les
conventions suivantes, dites de
Lomé.

30 JUILLET 1965: La France
repousse les propositions de la
Commission sur le financement de
la Communauté par des ressources
propres et son contrôle par le Parle-

ment Européen. Durant le second
semestre de l'année, le gouverne-
ment français pratique la politique
-de la chaise vide )).

11 AVRIL 1967 : Les Six adoptent le
premier programme de politique
économique à moyen terme (66-70)
et décident d'harmoniser les taxes
sur les chiffres d'affaires.

1er JUILLEÏ 1967 : Mise en
vigueur du Traité sur la fusion des
exécutifs du Marché Commun, de
Ia C.E.C.A. et d'Euratom qui for-
ment la Commission Européenne.
ler JUILLEÏ 1968 : Achèvement
de l'union douanière entre les Six.
Instauration du marché unique
pour le sucre, les produits laitiers,
Ia viande de bœuf. La libre circu-
lation des travailleurs salariés est
désormais totale.

ler EÏ 2 DECEMBRE 1969 : Som-
met de La Haye. Les Six décident de
mettre en œuvre l'union économi-
que, d'entamer une coopération
politique et d'engager les négocia-
tions.avec l'Angleterre.

1970 : Les Six créent un Fonds de
soutien monétaire (à court terme) de
2 milliards de dollars et un système
de financement qui garantit à la
communauté des ressources pro-
pres.

22 JANVIER 1972 : Signature du
traité d'adhésion de la Grande-
Bretagne, Irlande, Danemark, Nor-

vège, ratifié en cours d'année
(sauf les Norvégiens qui le rejette-
ront en septembre).

21 MARS 1972 : La marge de fluc-
tuation entre 2 monnaies de la Com-
munauté est fixée à 2,25 % (c'est le
serpent). Les banques centrales
interviendront ensemble pour éviter
des mouvements plus importants.
MARS 1973 : La crise monétaire
ébranle le système de change com-
munautaire.

28 FEVRIER 1975: Signature à
Lomé (Togo) d'une convention his-
torique entre la Communauté Euro-
péenne et 46 pays d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique.
2 DECEMBRE 1975: Les Neuf
décident l'élection au suffrage
universel du Parlement Européen.

27 JUILLET 1976 : Ouverture des
négociations en vue de l'adhésion
de la Grèce.

28 JUILLEÏ 1977: L'Espagne
dépose officiellement sa demande
d'adhésion, 4 mois après la démar-
che du Portugal.

3 AVRIL 1977 : La C.E.E. signe son
premier accord commercial avec un
pays èommuniste, la Chine Popu-
laire.

5 DECEMBRE 1977 : Le Conseil
Européen adopte les grandes
lignes du Système Monétaire
Européen (S.M.E.) qui entrera en
vigueur le 13 mars 1979.

28 MAI 1979 : Signature du traité
d'adhésion de la Grèce à la Com-
munauté.

7 ET 10 JUIN 1979 : Premières
élections européennes (60 % de
votants, 110 000 000 de citoyens
européens).

31 0CÏOBRE 1979 : Signature de
la 2e Convention de Lomé.

29-30 NOVEMBRE 1979 : Conseil
Européen, problème de la contribu-
tion britannique au budget commu-
nautaire

13 DECEMBRE 1979 : Le Parle-
ment rejette le projet de budget com-
munautaire poÙr Ï'année 1980, pré-
senté par le Conseil des Ministres.

15 JANVIER 1980: Dédaration
commune des Neuf condamnant
I'intervention soviétique en Afgha-
nistan.

12 ET 13 JUIN 1980 : Déclaration
commune des Neuf sur le Moyen-
Orient.

ler JANVIER 1981 : La Grèce entre
dans la Communauté Euro-
péenne.

19 JUIN 1981 : Résolution du Parle-
ment Européen visant à abolir la
peine de mort.

29 ET 30 JUIN 1981 : Proposition
de François Mitterrand sur
(( L'espace social européen )).
25 JANVIER 1982 : Refus de la
Grande-Bretagne pour un accord
sur sa côntribÙtion au budget com-
munautaire. Ouverture d'une crise
grave pour l'Europe.
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Le Conseil I.a Cümmissiün Le Parlement l-a Cüur de Jistice l La €üur des Comptes l Le Ccinseil écünûmique et
mcial

Siège BRUXELLES Siège è BRUXELLES lSiège à STRASBüURi Siège à
LUXEMBüURG

Siège à
LuXEMBüuF2€

Siège à BRUXELLES
LUXEMBüLJRG

ou STRASBüURCi

10 membres [1 Ministre pa
pays?. Sa cümpüsition varie:
jsuivant les sujets traités
(Ministres de l'Agriculture,
du Budget, etc...]

1 'l membres nommés

pour ! ans par les
gouvernements

!3! députés élus au a,.
suffrage universel
à la prüpürtiünnelle
[81 pour la France?
ncimmés pour 5 ans

1 l juges
5 avocats généraux
1 greffier
nommés püur (5 ans

g membres nümmés

pour e5 ans par le
Cünseil

156 membres représentant
Ies employeurs, les travail-
Ieurs et les différentes ca-

tégories sociü-professionnel-
les

La Cümmissiün propüse

Le cünseil décide

La Commission exécute

il arrête le budget
de la cümmunauté

après l'avüir établi
conjointement avec
Ie conseil, il con-

trÔle les activités

de la commission

il y a 17 cürnrnis-
siüns spécialisées
qui préparent les
travaux du Parie-

ment

elle se prünonce sur
Ies litiges entre les
états membres

elle examine les cümp-l ürganisrne ccinsultatif nümrné
tes de la ccimmunauté ?par le Cionseil des Ministres
eurüpéenne et établit
un rapport annuel

m
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üBJECTlFS üE L'ELlRüPE

- Libre circulation des travailleurs et des capitaux

- Uniün düuanière par suppressiün des droits de düuanes entre états-membres et ins-

tauration d'un tarif douanier vis-à-vis des pays du tiers münde.

- Cüordination des politiques économiques, harmünisation des systèmes sociaux,

rapprüchement de législations, information de la politique cümmerciale.

- Pülitique des transports

- Politique agricûle cürnmune.

L'EURüPE üülT ELLE üu PEuT ELLE ? amener des sülutians

- au prüblèrne du chÔmage

- è la recherche industrielle

- aux prüblèmes énergétiques, münétaires, de défense

- 8u commerce extérieur

- à la culture

- è l'élargissement vers l'Espagne et le Pürtugal.

[01 IFI «JI IFS CHIFFRES

NûTA : La Banque Eurüpéenne d'lnvestissement [BEl] est intervenue en aide à la Picardie
sous forme de prêts püur une somme de 1 2,g milliers d'écu [mmnaie européenne?
soit 88,g milliüns de Francs.
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Püpulatiün en millions
d'habitants g,8 ü,36 5,2 g,7 3,! 1!,2 57,2 ôl,7 56 5!,3

Nümbre de députés au
Parlement 2! f) lel 2! le) 25 81 81 81 81

Superficie en mill'ier
de km2

Produit intérieur brut

en milliards de düllars

30,5 2,6 !13 132 70,3 !1,2 301,; 2!aô 2!'l 550 '
t

83 3,! 55,g 37,ô 17,6 ffl! l65aelI I
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LES FINANCES [)E L'EURüPE

FEüER - Fonds européen de développement régional.

€estiné è cürriger les principaux déséquilibres régionaux dans
Ia €ümmunauté.

- Fünds sücial eurüpéen

11 intervient pour des actiüns de fürmatiün et d'ürientation

prüfessionnelles, d'embauche et de süutien salarial.

- Fünds européen d'orientation et garantie agricole.

- €rédits de la üommunauté Européenne du charbon et de l'acier.
Prêts, industriels, au lügement des travailleurs, à la reconversion.

- Banque eurüpéenne d'investissement

Finance les infrastructures et investissements dans tüus les domaines.

- Nouvel instrument communautaire d'emprunts et de prêts.

FSE

FEü(3A

Cré«Mts CECA

BEI

NIC

LES RECETTES ÜE L'ELlRüPE

Droits de douanes

Prélèvements agricoles

€:'otisations sucre

1 % de la T.V.A.

üivers

30%

10%

1%

55%

2%
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LA SECURITE ET IÀ ClRCULATrON DES ENGINS AGRICOLES SUR IÀ VOIE

PUBLIQUE

Les Pouvoirs Publics, sensibilisés par le nombre croissant des accidents, mettant en
cause des engir'îs agricoles, ont eügagé une campagne d'information sur les règles à ob-
server par les utiiisateurs «le ces engins.

Il est utile de savoir que cette campagne d'information faite par voie
de presse et de télévision, est susceptible d'être suivie d'une campagne ae répression.

Au vu «le la circulation, en général, les engins agricoles sont des vé-
hicules encombrants et circulant lentement, puisque leur vitesse est limitée à 25 km/H.
De ce fait, il est donc très important que leur éclairage et leur signalisation soient
conformes, aussi bien sur le véhicule tracteur, que sur l'engin tracte.

VOUS DEVEZ ETRE VUS DE LOIN, PIIR TOUS ET PAR TOUS LES TEMPS.

Signalez longtemps à l'avance vos changements de direction, surtout lors-
que vous tournez à gauche, assurez vous que votre manoeuvre a ete comprise des autres usa-
gers et que vous pouvez l'effectuer sans danger. L'INDICATEUR DE GHAN(;EMENT DE DIRECTION
NE VOUS DONNE P]kS LA PRIORITE.

La prévention routière vous conseille d'equiper votre tracteur d'un second
rétroviseur, votre visibilité vers l'arrière étant fréquemment rMuite par la présence
de materiels tractes.

SORTEZ PRUDEMMENT DE LA FERME OU DES CHAMPS, vous n'êtes jamais priori-
taires.

Quelles que soient les conditions climatiques, si vo'us rendez la chaus-
sée glissante, par éjection de boue, ou par dispersion partielle de votre chargement,
vous coïnïnettez une infraction répréhensible, et dans ce cas précis, s'i?l y a accident,
votre responsablité sera toujours engagée.

T«.us nos jeunes adolescents aiment conduire le tracteur, mais sachez
qu'en cas d'accident, votre contrat d'assurance ne vous couvre que si J.e con«lucteur à
l'âge requis, soit :

- 16 ans minimum : pour conduire un tracteur avec ou sans remorque, si
leur largeur n'excède pas 2.50 M,

- 18 ans minimum : s'il g a des passagers dans la remorque, ou plus
d'une remorque et si l'engin attelé excedé 2,50 M de largeur.

AGRICULTEURS ET AUTOMOBILISTES, soï)ez prudents.

Pour votre propre sécurité et celle des autres, il faut ci'rculer avec un
matériel conforme, possMant un sï)stème de signalisation en parfait état et respecter
les règles elémentaires du Code de la ROUte.

En attirant votre attention sur ces quelques points, 6t eri sensibilisant
les automobilistes en les priant d'essager dernieux comprendre vos problèmes, nous pou-
vons parvenir à harmoniser la circulation des engins agricoles et des véhicules automo-
biles, en accroissant la sécurité et en réduisant le nombre des accidents de la route,
ce qui est le but recherché.
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nseu Cénéral
de la Somme.

€
ÀllfVILll

IMllWt

WWîOlllOl
*Au senriûe de la population et des Communes.

84:l23MilliardsdeBud?get centimes.
l

r
tionnées : le son( %alement la biblio-
thèque cemrale de prh, les koles dei
;a%-Ans da5mi;4s et .dJAbbeville
29 anima.teurs ge Maisons de Jeunes soni
tèmunèrès: 19 royers ruraux eï?d«royei

:denombre.ux cenïres r:e? loisirs accueillani
30 000 jeunes sonl aidés.

C%st pluw é* I»O w«»orimtlow wqtou-
@m 5'j000 mdMreiits qul »oai miui
eweoutû@è par I* Dépmmeiit.

12 milliards
de centimes

Legemsit

L?;?Cui;*ll 94;4tsl uaé51or« 3*Ï
cmlltlom 4* % 4'wm gnm wmakn
d'hmtuitm dw Mpw*m? gdce aux aida
»ccordèes aux orgmn}smes daH.L.M
P.A.C.î., C:D.H,..R,-et aux coymynes.
€%sqa* 'awh, .1 ? hym ndv«,t 4«s
aideé à l'm41lormtlo;m saa€lslte 4*î
logeseab awek?

Emlronwmst

.Rslamtba;;s édlflces hlm.or&pm.s
ai.km«4 emb;11{uement des vtlles aet da
villages' de la Somme, élimtmlion da
dédffirga uuvmgem ; telies sont quelques-
unes dea sdÆom du Cormeil ôénml en
raveur de l'environnement et du cadœ de
vte.

44 i iè iûûbèh{Pmtrii-Ïmusnc ueplall'l:Ïllll€lllulÏ

Daannb en wnée, le Dèpanement s'esi
doté d'um pmtdmola* linn?ll«,souvem
ridie en paisé historique,qu'il en?ient e«ique,qu'il e

' hu publicalin daoffrir àu public le meilleutamènûqe'
ççcueÏl bàiimenis, .' ;dministratirs

nÏaux (çïièrecÏure, sousdépar(emei
prèreaum,, iribunaux, eentres 'mèdïccï?
;ociaux..'.5,-a Écoles-'Noéala-et Fo;er de

il-RiquierIaEnra4ce,'Centre.Culmrel.de Sainl-l
et Ci}aaelle de Doullens, et plus
tècemment le bâ(}ment des Ar?es
Dépanementali
Sa}at-Fusciea, à

les et k Caim Culmrel nie
Fusciea, À ?laa

,ŒF '5(X'lA LE

52 milliards
de centimes

I

'l

l ï

l
r

I

? ? (

A}de Sociale

Caesi laune des rormes les plus
évidenles de la solidarilé d!panemen}mle.
Chaquœ mnaée, plus de 20€Mù0 prwïnws
perçoivent une m}de du Conseil Gèn? i

I.isées, handi-à@èes, hospital
iilles en difncul

personnes
capèes,
aravor

ramilles en di(nculléi personnes
:risées.....

l.e Consei3 G4nèra.l nnance la créa(ion
eÏ la modernisation des équipements : 45éqi

,hicen(res medïco?socïaux, hospices, hôpi-
}aux, crêches, royers. 11 encoutage -40
assoçiaiions. 'ï. caractère. social et les
serv!ces daaide ménagère dans 750
communes. }l assure li -présence de I(K)
assisiames socïales dans-le départemem.

i

?

l ? H? -
#-'ml

?$

« Malgré les dirncultés èconomiques et les incertitudes rxées à la mise enIlqueS et ÂeS InCertltuaeS IleeS â /â mÂSe en
Conseil (Anéral se doit de répondre auxplace 'de la «Mcentrarisation, le

:attente;s des hal7itants de la'Somme.
(( Par le vote du budget, acte essentiel de l'assembMe départementale,
Iles colnseille.rs généra-ux : agissent pour la déren.se et la promotion de
I:;pploi,2ï.i9eÀnî 12 .p5rs2r?nes? !es? B]u2.dîra.ilo5isj2yl,p.Tnn21nt.pa..r! àl'èquipement des communes , concourent à une meilleure scolar;sation
des jeunes et à une formation adaptée des adultes, encouragent
l'ar4ima,tign cultur«;Ile,et sr»ortive.
(l En inte.rver.-ap<- dans- to-us-'les
secteurs daactivités et dans toutes
les étapes de îa vie du département,
le Conseil Gènéral améHore les
conditions de vie de ja population
de la Somme )).

ilm

ENSEIGNEMENT l
SPORIS - CULTURE l

10 milliards
de centimes

'?Ense}gnement

l
r ]

,e-'

ti/-e?'? Pour amèliorer laaccueil da èlèves

dans les?é(ablissemen}s scolaires, I*
Consell Générml mccompllt us efforl coiisl-mccompllt

.ncsiat ladérmble, *a finmnçsiat la eoastnictlom d*
coll%es nirûu2 011 mldmiit les commwiies
4sns leurm constniction, d'amé-ésns leurm projiib de cons
nmgemeat et dVqu!pemenl.

prâce à .l:aide au DépJa.rtement, 30 000Dépa.i
uoli4iiélèves uiilisem quoiidiennement les

}ransports scolaires'e( 10 5% Mnéncienl
de; canlines : 1%000 boursæs soiil mltrl-
buees chsque snnée.

Actlvhés sportives
Le Conseil Ciénèral parlicipe financiè-

rement aux équipements s'ponirs des
communes qui 'reçoiven( en' ou(re unequi 'reçoiven(

ronclionnaide au (on emen{ pour
is. Il octroie des32 gymnases e( 12 piscines.

8(10 mssocislsubven(ions à l :t!ons sportlwes
(95 000 licenciés).

Activités culturelles

Le Conseil «Jnéral conlribue au dêve-
loppemen( de laanimalion cul}urelle dansloppemen( de laanimalion cul}ur
le dépanement : 50 koles de miusique e(

: subven-50 associalions cullurelles son(

?v;/? '
Sènàleur
Pr&idenl

du Conseil «Ànénl

l Sécur}té

Le Con;01 9%êtsl mmé71ore ?}s %urlté
el Im qumlllé des secours daûs le départ+
ment. 'Il panicipe au nnancement du
Service Départemental dalncendie, à la
cûnstniciion et à laéquipemeni de vingi-
neur centres de secoun-, et à laaménage-
men( de gendarmeries.

Tour}sme

Caest une des priorités du IX* Plan
pour le Dépaneme-nt et un secteur 4copo-
mique à part entière. Lz Conse!l Génètsl
nniiice, ô llmlsos svec le Comité Dêpme-
mentml dw Tour!sme, ,les smérïa@ements
tourlsîlques sur Im CMe Plemrde, Ysns la
mlée de Im Somme (SAMARA, jiorlillom-
nhges), dûns lem -commgûes rurmles
(le-rrm'lns de cmmp!ng, giles rursux,
chsmbres d'hÔ(e).

SOUTIEN
A L'ECONOM[E

l
I

49 milliards
de centimes

Emploi, Act}ons économiqua
Conseient des dlÏTlcul{h éan»ownlques

m et ?leuxque tencon{ten{ In *nlreprlm
dlider les commuaes à fs«orhiàer les commuaes à ta«orbew }'emplol,
le Consell Génètsl panleipe i

à la r!alisation àe zonaes indusirielles .
à..la. 5pns.lruc(ipn dausines-relaii . à la
réhabilitation de bà(imen(s indusiriels
disponibles . aux opérations-dainvestisse:
ment et d!'quipement des communes
(éleclri(icalion 'riirale, assainissement,
adduction daeau, remembrement.-..) . -à Ï;
rormation proressionnelle des jeun'es ei
des adultes.-

Dswa le caét* 4u Foiids D%mriemenlilDswa le caét* 4u Foiids Dépmriemeniil
d'lnlenœntlom Economique, le Coniieil
Générml,en liais?on avec.ales Compagni:-s
Consulaires e} le Comi}é-dFExp-an:!on,
assiste les .en}reprises-;n difficul't'é,-;i
flammc« Im rémTomilon de dlmgiiostlœ-ei de

ns de développemenl, an; de sou{enÏrPlâl
les initia(ives amgricole's, arlisana!es---eê'
industrielles.

oOo

Af'lii 4* iiiai*r à bkm toiitem m mbmioai

Ie Com}l G?nl. dlmpo» 4'um 7rwïnwl
sidminbtîtff compelent et hvoue, tep*rl:
dsns Ïouus I*è idmliiiilrmllonm du
dépmeiiiail.

Le Conseil Général
intervient dans tous les secteurs d'activités

et dans toutes les étapes de la vie du départçment
l

i
I

i

BUDGET (en milliards de centimes)

Dt,PENSES RECETTESAI4* «lbl*

42%Communications, Transports
Le Conseil Général poursuii son effort

pour doler le d%ant'men( d?un rèseau
ioutier de bonne qualiié. {I ravorïsc-a;nsÏ
Ie dèvelop(pement' économique, iout en
çïrocuram' du travail aux emre'pr;ses de
travaux publics.ivaux publics. ,

Vingt-huit millimrds de cenlimes son(
sÏnsl -consacrès .mux communicmiionê.
rou(es, cherpins ruraulx, mais. aussi :au.-x
vciies navigables, aèrodromes,-bureaux-d;
poste, lélécommunicaiions.

? Soutien k laéconomie....................... 49

Aide sociali

27

r<!)ôWlllë à
I*û*ûsk

40o/o

52

Enseignemem - Spons - Culture ... 10

Fi5calilé 45

2
IJ

Empninls.

Communese(r%ion................ 8Enyironnement
Cadre de vie 12 l Taxeseï«lïven l3!

t

iÏolal }23 Total 123
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"lle permis
«' l '

et le certificaë d'urbanisme
à l'heure de la décentralisatiün

Quand demander un permis
de construlre ?

Si vous voulez construire (pour habiter ou
pour .un autre u8ge ; gorÔge, .et.c.) vous
àvez besoin d"un p«nls de conï

Ce perrnis est au?si nk,essdwe pour :
* les cons+ructk:»ns sans fondations : abris de

Jardins, chalets démontables, vèrondas, etc.
*les transforma+ion; de construct»ns qu.i

rnodifient mur ufflsotlon ou ? qspect
extkk»ur ou crknt des nlveaux supp?en-
lares.

Où obtenir les formulaires
de demande de permis de
construire ?

Vous lrouverez les formulaires nécessaires
valables quel que soit l'endroit où vous cons-
truaez, eri M«*»e. Pour s;ïmplifïer vos dérnar-umplifi

partirches, le Maire devient, ô partir du 2 avril '19J!4,
votre interk:»cuteur princ?.

Où déposer la demande ?
A la Malrie de la commune où vous démrez

construire, tout simplemem. Vous pouvez
éventue»ernen+ I"envoyer en recornrnondé
avec accusé de réception. Les principaux
éléments de volre demande seront affichés
en Mairie.

Qui délivre le permis
de construire ?

C'est le Maire, Clll nom de lo commune, qui
accorde ou refuse le permis de conslruÏre, si
le çkxi d"occupation 4es sols de la commune
où' k> constrix,tion est ïprêvue est approuvé ;
dans le cas contraire, c"est le CoThmissaire
de IC) (2épublique ou le Maire au nom de
l'Et:>t.

Comment vérifier
la possibilité de construire
sur un terrain ?
, .l:ous les terrains ne peuvent pas étre bôtis.

té Cerfificat d'Urbanisme vouè indique si le
terrain peut recevoir une constructiÔn ou si,peut ri

'éCiSém(plus précisément, il peut être utilisé pour une
opération détermïriée (une maison inaividuelle
par eixemple).

C"est un document obligatoire, en cas de
détochement d'une partie d'un 'terrain déJô
tx5ti,ou en cas de dMsion d"un terrain en vue
de I"implantation de bôtiments.

Les formulaires de demande de certificat
d"urbanisme sont disponibles en Moirie. C"es+
aussi 16 que la demànde doit èlre déposée.
La validité du certificat d'urbanisrÏie est
maintenan+ d'un an. Il peut meme a+teindre
48 mois,

Que faire en cas de
désaccord ?

Si la çomrr'iqne où yous souhaitez construire
a un plon d'occupation des sols approuvé,
vous :uvez conÏesler ICI dècisJon dÜ Maire
de trôis manières :
* ecrïre ou Maire,

* saisir le Commissaire de la République en lui
demandant d'exercer un contrôle de léga-
lité sur la décision du Maire,

* dé»poser un recours contentieux devant le
tribunal administratif.

S'il n"y a pos de plan d'occupotion des solsi"y a pos de plan d'occupoti«
uvé, vous pouvez soit saisir, pi
ion Départementale de I"E(

ar ècrïl, loapprOtlVèl VOuS
Direction Dépai

', par ècrïl, lo
I"Equipement
?ublique, soitou le Commissaire de la r?épubliqÜe, soit

déposer un recours contentiei.ix' dèvant le
tribunal administratif.

Que se passe-t.il
pour les dossiers en cours
d'instruction avant le
2 dvril 1984 ?

Vous n"ovez aucune démarche nouvelle ô
faire. L'instruction du dossier se poursuit selon
les règies en vigueur avant le 2 avril 1984.

Quels délais
pour la décision ?

Le déloi d'instruction de votre demande
VC>13 sera notifié dans les quinze joi,?rs suivant
sori dépô+ en Müirie.
- A défaut de cette notification, vous pourrez

*xiger l'ouverture de l'instruction par lettre
iecommandée,

- Sj 0! lerme qu .délai d"instruction, aucune
décision, n'est intervenue, vous pourrez,
dans la plupart des C(?S, erilreprend-re votre
construai6n sur IC) bose d"Ùn permis dit
- tocite -.

-outefois, si votre construction se trouve
sitib dans un site prolègé ou aux abords
d'un monüment histÔrique, vous ne pouve.z
ertreprendre votre coristruction sans autori-
ctü'irsrs avrilirï*ù
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LA VIE DIJ VILLAGE

L'ASSOCIATION FAMTT.TALE

Un nouveau bureau a été élu en assemblée générale le
16 Mars 1984

Président E. SOMMERMONT

Vice-Présidpn't de droit A. JONNEAU déléguée par le C.M.
Vice-Président R. VASSEUR

Secretaire A. LEVERT

Trésorier J.M. BOCQUET

MeÏnbres du bureau M. DELIGNE

A. FEREY

B. HANIN

C. LEROY

F. ROUSSELLE

Membres de la commission des fêtes du (.M. : J.C. HANIN

G. RYON

J.M. SOMMERMONT

La carte de l'Association Familiale permet

- d'obtenir des réductions chez certains cornmerçants

- de réqler des problèmes de consornrnateurs. Il y a actuel-
lement un réseau de 700 correspondants. Vous pouvez vous adresser
à la F.D.A.F.R. 10, rue Haute aes tanneurs à Amiens.

- de participer à des bourses aux vêtements, réderies, etc..
organisées d'autres associations familiales du département.

VOuS PROPpSE

16 - 17 Juin

3 au 31 Juillet

13 Juillet

14 Juillet

28 Juillet

2 Septembre

9 SepteÏnbre

fête locale
samedi so3?r : bal

dimanche matin : boissons - apéritif
après midi : concert-dlaccordéon

ruche enfantine

retraite aux flambeaux - feu d'artifice-
bal

vin d'honneur offert par la comrnune
jeux pour tous

fête de la ruche

sortie pédestre et cycliste

ball-trap, en as:sociation avec la société?
r3ç» rh:qccrz
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18 Décembre 1983

Repas des Ainés
organisé par 1'A.F.
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6 Novembre 1983

La "première" de M. le Maire
Noces d'or de M.et Mme FEREY
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1?L Novembre 1983

Le recueillement devant
les enfants chantant
"La Marseillaise"
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10 Mars 1984

Animation pour les Enfants
c'était le I"lardi-Gras

BIENVENLJE A

- Monsieur et Madame CARON Pierre, Christine, Emilie leur fille (6mois)

( rue de Saint Sauflieu )

- Monsieur et Madame BRAY Philippe et Jocelyne,

( rue Drevelle )

-'- Vincent PRATnéle 22-01-84

- Mathieu LEVERT né le 27-03-84

- Maxime TRANCHART né le 29-03 -84

- Daisy PAUCHET née le 15-05-84
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LE CÆ))IN IDk
»emaxm

par CARMEN CAUDROY

Les fées

On paple souvent des fées

Ei cela était raéaljté

Ce ser?a4t mer?vefi7.leusc

.[)'ecaucera tous nos yoeu:c

D'un ûoup de bague-tte magjque

On ühangeraa?i-t notrïe vje

La Ter?r?e ser?ait un Paroad4s

Fjnis tous nos soucjs

On changeroajt de tableau

Poura avoiro des décoros nouveaugc

Sî les fées pouvaient ea:jstera

on ne veraroa4t que beauté

4
&'

rs

%
.'h-

i

4

%t'
.v%

'%-«

Pr»jnternps

Oh pro4ntemps

Amonce du beau temps

Ort se péï)eil7.e

quelZe meravejlZe

Le coeuro tout joyeuz

En pensant à nos jeuz

Et que bjen-tôt l'été

Avec ses beautés

Nous annonûe Zes vacances

Quel délassement

Et (' notr»e r»etour»

Nous garodons nos souvenùas de ües jour»s

Nous roeproenons notrae v4e quotid4enne

En pensant au:r: vaûanûes praochajnes

La raentroée des écoles

Vojcj Z 'automne

La tombée des feuiZ7.es

Et des tjlZeuls

Vojû?i l'Mver»

Et Za m<sèrae

Et puis passe Ze temps

Vo<là le ppjrtterrrps.

xm
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REGNIERE ECLUSE

A la sort% de ce village tout an longueur on p»t ap«c?ir
sur /a' gauche,- au milieu daun parc à laanglaiu, un chât«u à k
âernière périodæ ythiquæ avec qudques touches d* W/l
Rena(ssance. (trh remanré au XlXùne skl*).

LÀ FCiRi??'!' LIE CRECY

La FoÏût de Crécy, la plus irnportanta du Dégartement avec
s«rs 4.3CKl ha,?est compo0e fj'esienc« dïversa : chwmes, ormes,
et surtout hêtres et chêrieî doiit quek)ues um trffi aneisns eî
CurieuX sont Clâssés monument's histûriques, Ivoir lë$ Arbt«s ,Riimmreiuahlais sur +e tilariL Certa{ni atteianeint des tailles ïrm;ïresr FoREST L ÀBBAYERiimarquables sur le plarii Cena{ni atteigneint des.tail!es .ÏmpresrNa0;nW;îeS CC)mmë It'Chêane d"a Ral110I'«I'J'X- laErrrratta, 10 F'lAlaîll? d0 Cl «:?ua( vrilag* qui ?ns?e 6e norrï5r*uses mæi'?nsIavieïgeQi.iïdegassent4m.a«ïCït«xïnlér«e-ç'lusu-ursd0cstypiquvrïent'picaûs-po;sù0,aaosûàlafOrêt,urïe@lisaauX SIACHY;'b: ; ; ?'a?" Q' "t"'?'t " b't d"' prome?? pma ?ra fl?a ?a ? "' ?"?'Ïg':;;" ?'??' a?t?'Te;;??? (? ; ????a?; ?,,1??aJ; y?';?'?*';;a6?iù'u;;e?n?'?16??3?'5

A droits avant I%lise un manûir Seigneurial en br%ua dc
Syndicat dalnitiatives de Criy. subsistœ daWs /klift* »ctual.

XVlème si;<le Iremanié)'.Laactuelle forêt est ui'i.vesi%e de l'imrnanse forè gau!oÏ.u XVleme SleCltt ïrelnanïel.

Lailise possMe un beau choeur du Xl/eme siêcle avwc «.hheiqui séîendaïî de la Seine à laEscaut ; prol? st giboyeusa *lle
ôftrait abri 01 nourriture auX homrnœa qui !ao?p«0m trffi tat. 0[p%,17 a 3 pans.EN PONTHiEU

A la sortie de MACHY laiîinéraire pénetie en kor:et.L'existence de colonïes gaulo.isss « m«è par la pr? da
Daiant lailise rustique un grand logis affirs laattentiün :ndo@mc5u::euseslLosén;ul@turBesor:Ï:es R'.'t?omb:I«.lm'?al»ir: qu;nç»@rlnïsquii7i: ce@,.,l@.,a«â':" l,'eôna"r'r'H,a'.le,l'stod"re'r"u:'e:qds'a.l"x I"ad",19nmd,,rana:o,gu':rHua?e ormrus,i'sot'a?':a:t'rneetn'aÜnne"nt":nlrotitemil!tairad?"'o""Amiens,Po,h,R?"q"" c;=tia=anciiepnarrwvaicstooïiihpiiu=.sie "s"ix'ases,'sepa"i 'po""utres?q"ua'.iso'uat:'enane'n"'t CREC'i' EN PONTHIEU:0,ntl9:û:;: ?"Îii:ô ::'t";::a.?:,':'.,,.";â'!l'r'c31.".'r:".., ::or,d'trï cla:'t"ao'ge"epnaern;o'rc;oel:em"ue=nt'so"n'xt oa;'n,'d'e ",at',?haaum"'a;net? Verd:yant ch*f-li» da camon, télèbr* pw b baurlh quisu,r uluAu.:thi«e). 's'?'rrbsf'rrs' n'asJ?"sa';Îai'an'ac:i"'i'tr."nsport"?;"oa,"??vadi:fi:'e :" ..îaqe:un c""oouo;og"e' "Ï"a.":r'a.v'e2';'o';2'a:"na"'v'7e ';ïr?cuaTî"'lyouve la ly?.d?ir«)V"u'lao;.:.a":'ah6.l',-L"a??:"m:'@'x'ouv'n/'è'l:"u?"m"'@?b',,:p'«oo'ad'éfr'i:heren"t les"'bo?i;ao:ci"i'üna"nt "!eua'ra'm?'O::Ù"ï'e.As'ill da'lr'ma:t:?"a RN 1 ,?p'e:ao:r'è ïal"Cr'0"ïse?ala"Fl'N338"" q"u'i 'pa:rme":lea'relO'jr?:oR"11'e,a 'a ';thiqtm a-fkrnb«ly;rït r«;hrrn@ un beatt trïobHïW proVOrïvït- ?

-.-------À-la-kh...-ùntvnfflÂrtln.'emnti;lam«ït d« / àbay* dœ rkprïmanin.;a reche;che du silence, elle abrÎta St. Riquier qui aprÙs avo%r emntiell«n«t de làbaye o* uorrïmarun. . .
Sur la pbca, voir la aaLanternæ das m«ïrtsaa. émgrnatique .morïu-

. .. . ...Ï - -:i-Ï- n- i- hh**illa rwiÏ Wt D?rlr
{ondé (abbayii de Ciintula v{nt y terminer sa jours au Ï!æu dit R U E

ment de la fin du Xllkw sièck Dæ la bataÏlle, aur vrt p«Ïrch"? "?"!m" "?" 9??f"!':? ?aaa""""? € p'o? aala fhur d* la ch«mkie fr*nçaiha', il resta peu rh témoigrï?T
'alaErmitageaa.

m0nt dl /l fin du Xll«n0 %l€«. u« ta M{0l..a. W-- -= r--. . ch'f."? d"?".m" "?' fo??f'.". .accu"///gm € p'o? aara fhur d* la ch«mkie fr*nçaiha', il resta peu rh témoigrï?s :mlte du. /Iffm/, arïCRnne filaca jOm medwvaje, Rue COnServ0 La ,ff. du Mou,,, d,edou, m, sur , co , , t, m,,, ,@Flépuîéq. pour? ses chsssa ella aooœillit les comî«. d*
Po.nthieu?, les r0îî Cll':rKll0î«lr.r«l, Iffi !uCjdë üo'594ûa, ile?i ro5sveti :;-no- m- (,,'-x- r*nor'g?gss 6u' .,,,4 .'ae-rw:ïmbreux t?oigrïages riu passi H ' ï-a ouna uu ïvnru-. . -----.- -'-a ? ?.t.a ch.a.p.,il, du 3t çQr,'t, H,'t,ce' (îamHYam rst?n ,a ia (i, "?'pla l'Mh fir "fi l'?ll'n- If da?a /e ml' daAngl0fWfi ??@l'lh=' - - .- . ? .? ? ledèmulementdmcombats.
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MÀRCHEVIILE

Calmii village i l'orffi de la lorét

a

/

Etire le long de deux routes, ce village da vallé* çûssede un
élégant chateau du XVllléme si*le, en -brique et pIene, que
laon peut adm!rer air la droite à la sortie de laagglomérat?.
Au carrelour des RN 1 m 338,?faire preuve de prudence car'la
circulation esî très dense.
Jusquaa Machy laitinérairs suit la vallé (10 la khye.
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un père met sous les yeux de son fils la
nûte de l'éconûme du lycée.

- Regardss. cûmme d.s études me
cciutent cher.

- Heureusement Papa que je suis
encüre un de ceux qui travaillent le müins.

'Îi'?espetltes
ÀMIOS«fS

9
(

ffi??%-
? %

Depuis que je suis éloigné de
ma fiancée, elle a perdu dix
kilos.

- Le chagrin ?
- Non, les lettres.

:):):l

- Oui, elle ?maigrit par re-
tour du courrier.

Fabrique de crayons cherche
mgénieur des mines.

*

Femme mariée à un rouquin
cherche amant même teinte de
cheveux pour servîr de roux de
secours.

Un lücataire se plaint au propriétaire :

- les gens du cinquième sünt impüssibles.
Hier après-minuit. ils ünt tapé du pied
sur le plancher pendant une demi-heurei.

- Ils vous ont réveillé ?

- Heursusement non : je jouais du saxüphone.

?
ETFIE SENS DESSUS-DESSOUS.

Au restaur.ant :

- üitss-müi garçün. est-ce que
vous servez des müules ?

- Clui Mûnsieur. je sers tout le
münde,

"La plus perdue de toutes les jüurnées est celle où l'on n'a pas ri" - üHAMFC)RT. '(

4

?'!?'.

??OjY» ê«5âVOlR';
- Ne crachez pas par terre. c'est malsain .....crachez en l'air

- Le tissu écüssais étant trop cher.... éccissez-le vous même.
- Pour avüir des vitres propres .... faites du lèche-vitrine.
- Münsieur. paur que smtre (pantalon tombe bien.... dégraphez votre ceïnture.

(@îOJ
-k

Une chanson pour le tonne-
lier :

- Auprès de ma bonde.

-« - Savez-vous où on met les
enfants difficiles '!'
- Oui, dans les jai-dins d'ac-
climatation.

Q
Lln gars vient de récalter des moules
et déclare è un de ces voising

- Je suis moulu.

- Heureusement. dit l'autre que
tu n'a pas été à cüques.

il'

!
üe 16 è 20 ans elle est comme l'Afrique : inexplorée
[)e 20 è 30 ans elle est comme l'Asie : chaude
(]= 30 à !ü ans elle est comme l'Amérique : pleine de technique
De !ü è 50 ans elle est comme l'Europe :.elle pûrte les traces de la guerre
Au-dessus de 5ü ans elle est cümme l'ücéaniea: on y pense mais on n'y va pas.

üe qui s'agit-il ? anpuaœua uaiq agi.uiual !Il 90
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Allü Dücteur. ma femme vient de se décrocher la machûire.
- Ne vûus en raites pas j'arrive tüut de suite
- Meis nün. mais non ce n'est pas la peins. ne vûus pressez pas. pour une

fois qu'il y a un peu de silence dans la maison.

En France le cündamné demande
=u büurreau :

- Cornrnent ça marche vûtre
machine ?

- Je vüus expliquerai tout è
l'heiure à tt.te reposée.

Un élève reste muet Ù une questicin du
Proresseur. Ak:ïrs ce derrôer

- A vcitre %e Napüléün était le
premier de sa classe.

- C'est vraï. reprend l'élève mais au
vÔtre il était Empereur.

!'
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GARDEZ

LE S»OURIRE

rüERNlERE MINUTE : La füire aux puces est üuverte jusqu'au Ig inclus.
Pressez-vous, il n'y en aura pas püur tüut le monde.



COMMUNIQ'U[

Au momnt où, dans notre Départenmnt, îea cmpagnes d'épamage
des engrais, de traitement des cultures ou autrea sont cmnencées', 1'aEten-
tion des exploitanta agricüles est. attirée sur les précautionm qu'ilm
doivent prendre lûraqu'ils manipulent dss pibces æé'talliques de -grama
longueur à proximité des ouvragea électriques.

Si de telles manipulationa a'avèrent krdkspenssbl*s sca»s lam
lignes électriques ûu dans leur voisinaga, 11 est néceasaire da déplacar
toutes pièces métalliques de grande longueur, et plus particulièrament
leg appareils de pulvdrisation, tubes d'arrosage ainml que laa vls à grmlnm,
dans leg conditions talles qu'k1s ns risquent pas de heurter ou, æëm
simplement, d'approcher les comucteurs à la auita de rauasea manoeuvrea.

t

Il egt en particulier souhaitable que lea rampes de pulvdrisation
et tuyaux divers süient placés parallèlement -au sol et r»e aoient relevés
qu'à une distarce suffisante des comucteurs.

Ïouterois, dans le cas d'utilisation d'appatells h gros dlmètre
d'aJutage à prüximité de lignes h hsiute tension, une distance-minimala
etitre l'aplomb des ligneb 'et' l'arroseur devra êÈre respectée z

l
l

l
l

- 20 m poïm un diamètre d'aJutage compris entre 26 at JJ,
- 25 ni pour un dianètre d'aJutage supérkeut h J) m.

Compke tenu de la portée d'arrosage de ces apparaila, lea æarps
d'éloignsment n'empêchent nullement d'arroser lea partÏsa de ketrakns
situéea sous les lignes. -
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